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1. Présentation géographique de Mayotte

• Archipel de l’océan 
Indien composé 
principalement de Grande-
Terre et Petite-Terre 
• + 300 000 habitants, 
dont 30 000 à Petite-Terre 
• Aéroport international à 
Petite-Terre 
• Insularité forte, 
déplacements dépendants 
du maritime



2. Un contexte économique structurant la 
mobilité

• Une économie très concentrée dans la partie Nord-Est 
de Grande-Terre 
• Cette zone regroupe ~70 % de l’activité économique 
• C’est la destination principale des déplacements 
quotidiens 
• Forts besoins de mobilité domicile–travail



3. Une offre de mobilité insuffisante

• Réseau routier peu maillé 
• Axes saturés, inadaptés 
à la croissance démographique 
• Dépendance à la voiture 

→ Congestion chronique
détériorant les conditions de vie 
de la population et entravant 
le développement économique

Alternative pour rééquilibrer le territoire : le transport 
maritime



4. Organisation de la mobilité à Mayotte 

Avant 2017 
• Le département : seule autorité organisatrice de la mobilité (AOM) 
→ Gestion centralisée de la mobilité urbaine et interurbaine 

Depuis 2017 
• Création des intercommunalités : 2 Communautés d’agglomérations  et 3 

Communautés de communautés. 
• Partage de compétences en matière de mobilité sur les territoires respectifs 

Une gouvernance partenariale 
• Nécessité d’une coordination entre Département et intercommunalités



5. Le Plan Global des Transports et Déplacements 
(PGTD)

• Document stratégique, validé par l’État et les AOM

• Base de l’organisation des futurs projets de 

mobilité 

• Non opposable, mais essentiel pour coordonner 

les politiques publiques / futur volet « mobilité » du 

SAR

• Intègre transports routiers, maritimes et 

intermodalité





7. Schéma Directeur des Ports de Mayotte 

Un schéma directeur des ports est 
en cours d’élaboration. 

Objectifs principaux : 
• Augmenter l’attractivité du Port de 

Mayotte dans la région du Canal de 
Mozambique 

• Valoriser les infrastructures 
existantes et développer de nouvelles 
infrastructures 

• Inscrire le développement portuaire 
dans une démarche durable 

Ce document prépare les investissements 
nécessaires dans les 10 à 20 prochaines 
années 



8. Une longue expérience du transport maritime

• Service maritime entre Petite-Terre et Grande-Terre depuis 
1977 

Service géré en régie par le Conseil départementale 

• > 5 millions de voyageurs par an 
• 7 navires : capacité  >500 passagers + ~30 véhicules
• Une école maritime formant marins et mécaniciens 
• Un savoir-faire local solide, mais un manque de compétences 
sur certains métiers (mécanique...)

• Limite majeure : cale sèche inadaptée → révisions externes 
(Maurice, Mombasa) – Conséquence : coûts et mobilisation 
importants.

Passage du Cyclone Chido en décembre 2024 : Gros impact sur le 
fonctionnement du service 



Amphidrôme assurant la traversée 
entre la Grande terre et la Petite terre 



• Gares maritimes multimodales modernes (Grande 
terre  & Petite )

• Nouvelle cale sèche adaptée aux nouveaux 
navires

• Zone de réparation navale
• Contexte contraignant : lagon protégé, mangroves, 

marées importantes

9. Nouvelles infrastructures en réflexion



¨Pôle d’échanges multimodale de Mamoudzou 







Gare maritime de Foungoujou en PT (Plan masse)



10. Développer d’autres services de transport 
maritime voyageurs 

2 Liaisons maritimes prévues : 
• Nord – Mamoudzou 
• Sud – Mamoudzou 

Caractéristiques :
• Navires 50 passagers 
• Aménagements des pontons et gares maritimes en cours 
• Acquisition des navires + formation équipages 
• Navires 100 % passagers (pas de véhicules)

• Mise en service prévue : 2028 
Mode d’exploitation : Régie avec création d’un EPIC



Longoni vers Mamoudzou 
Iloni vers Mamoudzou 



11. Dimensionnement des lignes maritimes 

Ligne 1 : Dembeni (Iloni) – Mamoudzou
Distance 6,15 milles nautiques (11 km)
Traversée en 27 mn à 18 nœuds (32,5 km/h)
1 départ toutes les 15 mn en heure de pointe
4 navires:

▪ 1 vedette à passagers de 50 places
▪ 3 taxi boats de 12 places 

Capacité : 2 400 pax / jour - 655 000 pax / an

Ligne 2 : Longoni – Mamoudzou
Distance 8,2 milles nautiques (14,8 km)
Traversée en 34 mn à 18 nœuds (32,5 km/h)
1 départ toutes les 20 mn en heure de pointe
4 navires:

▪ 1 vedette à passagers de 50 places
▪ 3 taxi boats de 12 places 

Capacité : 1 800 pax / jour - 490 000 pax / an



12. Motorisation des navires 

Les navires retenus sont à propulsion diesel
▪ Leur autonomie est compatible avec la durée de la traversée, la vitesse, 

la fréquence des départs.
▪ La technologie est mature et éprouvée
▪ L’avitaillement en gas-oil ne pose pas de difficulté à Mayotte.
▪ L’entretien des moteurs peut être réalisé sur place.

Les constructeurs disposent d’offres hybrides voire tout électrique mais
▪ La vitesse est insuffisante (15 km/h)
▪ L’autonomie est insuffisante sauf à diminuer la capacité pour 

embarquer un volume important de batteries.
▪ Le retour d’expérience est encore assez faible
▪ L’intérêt pour ces motorisations alternatives est relatif à Mayotte car 

l’électricité y est d’origine fossile.

Un changement de motorisation pourrait être envisagé d’ici quelques années 
sans remplacer le navire (refit), par exemple lorsque Mayotte aura sa propre 
production d’hydrogène ?



13. Enjeux environnementaux du report modal

Les enjeux environnementaux des lignes s’apprécient sur la base:
▪ De la congestion évitée (nombre de VL en moins sur la RN1)
▪ Des émissions de CO2 évitées

Congestion évitée
▪ - 553 VL/jour sur la RN2 entre Iloni (Dembeni) et Mamoudzou
▪ - 220 VL/jour sur la RN1 entre Longoni (Dembeni) et Mamoudzou

Emissions de CO2 évitées
▪ Le calcul, basé sur les ratios Ademe, est défavorable au bateau par 

rapport à la voiture sur ces itinéraires…
▪ Mais ces ratios sont calculés pour une circulation fluide.
▪ Ils ne tiennent pas compte des émissions de CO2 liées à la congestion 

routière.











• Port principal : Longoni (Nord)

• Zone industrielle : Kaweni

• Une seule route → congestion systémique

• Hausse du trafic liée à la démographie

Solution envisagée : Service maritime de transport
de fret (dont matières dangereuses) au départ de
Longoni

• Études de faisabilité en cours

14. Une future liaison de fret



Navire projet pour le fret  



15. Difficultés de mise en œuvre des projets

• Croissance démographique difficile à anticiper
• Projets prenant beaucoup plus de temps (foncier, 
instruction administrative)
• Enjeux stratégiques évolutifs
Exemple : projet de délocalisation de l’aéroport au nord 
ayant bouleversé tout le schéma de mobilité 
• Contraintes environnementales fortes, aggravées par un 
manque de données

L’instruction environnementale par la DEALM constitue 
facteur majeures de retard : délais hyper longs. 



16. Conclusion 

• Le maritime est un élément structurant de la mobilité à 
Mayotte 

• Seule alternative sérieuse face à la saturation routière
• Solide expérience du territoire de Mayotte sur le transport 

maritime 
• Besoin de moderniser et compléter les infrastructures 
• Les projets en cours –voyageurs et fret peuvent en 

profondeur l’organisation des dé placements à Mayotte  

Clés de réussite : anticipation , coordination , maitrise foncière , 
protection de l’environnement, montée en compétence des 
professionnels locaux. 
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